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1 NOUVEAUTES AMELIORATIONS THETRAWIN 

 

1.1 MSA – NOUVEAU BORDEREAU DE CHARGES 

Une nouvelle maquette de bordereau mensuel de charges est créée pour la caisse MSA (Mutualité Sociale 

Agricole) : _MSA.  

 

 

Lors de l’édition de charges la maquette apparaît dans le zoom quand la fréquence choisie est mensuelle et l’état de 

paie est à 50 (MSA).  

La maquette est archivée derrière chaque centre dans le sous-dossier ‘Msa’.  
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Exemple du bordereau archivé : 
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1.2 SEUIL + DE 50 SALARIES 

1.2.1 LEGISLATION 

La loi PACTE étend le champ de l’effectif « sécurité sociale » à de nouveaux seuils sociaux.  
 
Cette mesure s’applique à compter du 1er janvier 2020 sur la base de l’effectif 2019. 
 
Au 1er janvier 2020, un nouveau seuil d’effectif est créé par la loi PACTE : 50 salariés et plus.  
 
La loi PACTE relève le seuil d’assujettissement au FNAL à 0.50 % et à la participation à l’effort de 

construction de 20 à 50 salariés.  
 
 
Un mécanisme destiné à atténuer les effets de seuil est mis en place à titre pérenne à partir de 2020 : 
 

 le franchissement à la hausse d’un seuil ne produira d’effet que si le seuil a été atteint ou dépassé 
durant 5 années civiles consécutives 

 en cas de franchissement à la baisse d’un seuil d’effectif au titre d’une année civile, les compteurs 
seront remis à zéro.  

 
 
 

1.2.2 DANS THETRAWIN 

1.2.2.1 RUBRIQUES AGENCE 

 
Un nouveau champ dans les rubriques Agence permet de paramétrer les rubriques qui se déclenchent 
uniquement pour les centres de 50 salariés et plus.  
 

 
 
 
 
Le FNAL à 0.50 % se déclenche à partir de 50 salariés (au lieu de 20 salariés en 2019).  
 
 
Les coefficients de la réduction patronale de cotisation dépendent également du nouveau seuil : 
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1.2.2.2 CENTRE 

Un nouveau champ est ajouté dans la fiche Centre.  

 

 

Attention, à l’installation du patch, le nouveau champ est initialisé à ‘Non’.  

Si vous avez des centres de + de 50 salariés, vous devez modifier la valeur dans la fiche Centre.  

 

 

 

1.3 CERTIFICAT DE TRAVAIL 

La maquette Word de Certificat de travail PE_CERTIF a été complétée de la mention obligatoire suivante : 

 

Le nombre de mois est à compléter manuellement, 12 mois maximum ou la durée du CDD plafonné à 12 mois.    
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2 NOUVEAUTES LEGISLATIVES  

2.1 NOUVELLES VALEURS 2020 

2.1.1 REDUCTION GENERALE DE COTISATIONS 

La valeur du paramètre T de la réduction générale de cotisations  est modifiée.  
La cotisation Pole Emploi est prise en compte sur toute l’année 2020 (au lieu du 4ème trimestre 2019 uniquement sur 
l’année 2019).  
Le taux Accident du Travail pris en compte dans la réduction est passé de 0.78 à 0.69 point. 
Les valeurs de coefficient sont différentes pour les centres de moins de 50 salariés et ceux de 50 salariés et plus.  
 

 
 
 
 

2.1.2 PLAFOND DE SECURITE SOCIALE 

La valeur du plafond mensuel de sécurité sociale pour 2020 est portée de 3377 € à 3428 €.  
 
 
La modification est réalisée dans les Rubriques Agence : 
 

 
 

 
 

2.1.3 SMIC 

La valeur du SMIC horaire pour 2020 est portée de 10.03 € à 10.15 € soit 1539.45 € en mensuel sur la base d’une 
durée mensuelle de travail de 151.67 heures.  
 
 
La modification est réalisée dans les Rubriques Agence :  
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2.1.4 GRILLE DES TAUX NEUTRES 

Une nouvelle grille des taux neutres est à appliquer au 1er janvier 2020. 
 

 
 
 
Les nouvelles bases mensuelles et nouveaux taux ont été intégrés dans ThetraWin : 
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2.1.5 ABATTEMENT DEMI-SMIC 

 
Le montant de l’abattement d’un demi-smic pour le PAS des CDD de moins 2 mois (contrats courts) est porté à  
631 € en 2020 (décret à venir).  
 
 
La modification est réalisée dans les Rubriques Agence : 
 
 

 
 

 
 

2.1.6 CALENDRIERS 2020, 2021 ET 2022 

Le calendrier de paie pour les années 2020, 2021 et 2022 avec les jours fériés fixes et mobiles a été mis à jour par 
le patch.  
 

 
 
 
 

2.1.7 MINIMUM GARANTI  

La valeur du minimum garanti pour 2020 est portée de 3.62 € à 3.65 €.  
 
La modification est réalisée dans les Rubriques Agence : 
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2.1.8 BAREME AVANTAGE EN NATURE LOGEMENT URSSAF 

Les valeurs de l’avantage en nature logement Urssaf 2020 sont les suivantes : 
 

 
 

 
Les modifications sont réalisées dans les Rubriques Agence : 
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2.1.9 BAREME AVANTAGE EN NATURE CONVENTIONNEL 

2.1.9.1 CONTEXTE 

 

 Le montant du salaire en nature logement évolue à partir du pourcentage de variation de l’Indice de 
Révision des Loyers (IRL) sur une année. 
Cette révision intervient maintenant tous les ans et est applicable dès la paie de janvier. 
 
 

 Pour l’année 2020 nous prenons le dernier indice connu sur la paie de janvier qui est celui du 4ème trimestre 
2019 : 130.26. 
 

 Valeurs au mètre carré pour les 3 catégories de logements pour Janvier 2020 : 
 

 Catégorie 1 : 3.211 € par mètre carré  

 Catégorie 2 : 2.534 € par mètre carré  

 Catégorie 3 : 1.872 € par mètre carré  
 

 

2.1.9.2 PARAMETRAGE 
 

 La modification est faite au niveau des rubriques agence : 
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2.1.10 COTISATION ACCIDENT DU TRAVAIL 

Le Taux d’Accident du travail pour 2020 est porté de 3.10% à 3.20% pour les gardiens, concierges et employés 
d’immeuble hors alsace. 
 
Le taux d’accident du travail pour 2020 est porté de 2.10 % à 2.30% pour l’Alsace-Moselle. 

 
 

Lors de la mise à jour de Janvier 2020 le Taux AT sur les fiches Centre est modifié. 
 
Pour les cabinets hors Alsace : Il est modifié de 3.10 à 3.20 (Taux normal 2020 pour code risque 703CB). 
Pour les cabinets en Alsace : Il est modifié de 2.10 à 2.30 (Taux normal 2020 pour code risque 703CB). 
 

 
 

Le paramètre avec la valeur par défaut du taux AT utilisé en création de centre est également modifié :  
 

 
 

 

Pour les centres relevant de la MSA, la modification est à faire par chaque cabinet en fonction du taux reçu. 
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2.1.11 TAXE SUR LES SALAIRES 

 

2.1.11.1 CONTEXTE 

 
Le barème de la taxe sur les salaires change ainsi en 2020 : 
 

 
 

 

2.1.11.2 PARAMETRAGE 

 

2.1.11.2.1 RUBRIQUES AGENCE – ANNUEL 

 

 
 

2.1.11.2.2 RUBRIQUES AGENCE - TRIMESTRIEL 

 

2.1.11.2.3 RUBRIQUES AGENCE - MENSUEL 
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2.1.12 HUMANIS RETRAITE –  NOUVEL IDENTIFIANT DE L’ORGANISME  

L’adhésion des gardiens concierges à la retraite Humanis Agirc-Arrco est regroupée avec d’autres catégories de 
salariés.  
 
L’identifiant de l’organisme de protection sociale change au 1er janvier 2020 :  
 
50762844400014 au lieu de 75320126800012. 
 
 
Le service RET01 de la caisse RETRAITE est modifié :  
 

  
 
 

2.1.13 HUMANIS PREVOYANCE – NOUVEAUX TAUX 

Humanis a modifié le taux d’appel de la prévoyance passant de 75% à 85% du taux contractuel.  
La cotisation prévoyance pour 2020 est donc portée à 1.18% TA et TB.  
 
Le service de la caisse Prévoyance a été mis à jour avec les nouveaux taux : 
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2.2 NOUVEAUTES 2020 

2.2.1 TAXE 10 € - CDD USAGE 

2.2.1.1 LEGISLATION 

 
La loi de Finances pour 2020 crée une taxe forfaitaire de 10 €, due pour chaque CDD d’Usage conclu à partir du 1er 
janvier 2020.  
 
Tous les CDD d’Usage sont concernés quelque soit leur durée. 
 
La taxe est due à la date de conclusion du contrat. Elle est payée à l’URSSAF.  
 

 

2.2.1.2 DANS THETRAWIN 

 

2.2.1.2.1 NOUVELLE RUBRIQUE  
 

 
 
 

 
 

Cette rubrique ne pourra être saisie que pour un salarié en CDD avec un type de CDD « Usage ».  
 

 
 

2.2.1.2.2 SAISIE EN RUBRIQUE SALARIE 
 

La rubrique 6218 doit être saisie : 

 en provisoire  

 sur le mois d’entrée du salarié  

 avec une assiette de 10 €. 
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2.2.1.2.3 BULLETIN DE PAIE 
 

 
 
 

2.2.1.2.4 MAQUETTE URSSAF ET DSN 
 

Nouvelle Ligne sur la maquette Urssaf 
 

 
 
 
La nouvelle taxe pour les CDDU est déclarée avec le code CTP (Type de Personnel) = 771 en DSN. 
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2.2.2 PRIME DE POUVOIR D’ACHAT 

La prime de pouvoir d’achat, exonérée socialement et fiscalement, est reconduite sur 2020 mais elle conditionnée  
par le fait que l’entreprise ait mis en place un accord d’intéressement à la date du versement de la prime.   
 
Ce qui exclut les salariés de la convention des gardiens concierges.  
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2.3 DSN 2020 

Des correctifs ont été apportés pour répondre au nouveau cahier technique de la DSN 2020.1.1. 
 
Le numéro de version de la norme est : P20V01. 
 
 
Des nouvelles rubriques ont été créées, d’autres ont été modifiées ou supprimées principalement dans 2 
blocs DSN : 
 

 S21.G00.50 : Versement Individu 

 S21.G00.56 : Régularisation de prélèvement à la source 
 
 

2.3.1 BLOC S21.G00.50 – VERSEMENT INDIVIDU 

 

 
 
La rubrique S21.G00.50.004 – Net versé permet de déclarer le net à payer avant prélèvement à la source.  
 
La rubrique S21.G00.50.005 – Rémunération nette fiscale potentielle est supprimée. Elle servait en 2019 pour 

les CDD de moins de 2 mois avec abattement d’un semi-smic.  
 
Deux nouvelles Rubriques : 
 
- S21.G00.50.011 avec la part non imposable du revenu 
- S21.G00.50.013 avec le montant soumis au PAS. 
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Exemple de salarié CDD avec abattement d’un demi-smic : 

 
Visu Bulletin 

 

 
 
 

DSN 
 

 
 
 
 

 

2.3.2 BLOC S21.G00.56 – REGULARISATION DE PAS 

 

 
 
 

Faisant suite aux 2 nouvelles rubriques dans le bloc S21.G00.50, 
les rubriques S21.G00.56.008 – Régularisation du montant de la part non imposable du revenu et  
S21.G00.56.010 – Régularisation du montant soumis au PAS ont été ajoutées pour les régularisations de PAS 
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2.3.3 NOUVEAUX CODES DE FIN DE CONTRAT 

Deux nouveaux codes motif de rupture de contrat ont été ajoutés : 
 

 
 
 

Ils sont disponibles dans le zoom du motif de rupture de la Fiche Salarié pour un salarié sortant : 
 

 
 
 


